
 
              

 

 

 

 

 

MULTIPLEXE AQUATIQUE 

 4, rue du Guitton 

85270 Saint-Hilaire-de-Riez 

02 51 55 10 46piscine@payssaintgilles.fr 

 

 

 

 

 

NOM et PRENOM DU PARTICIPANT……………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ........./……..../……… 

NOM et PRENOM DU REPRESENTANT LEGAL ……………………….……………………………………….. 

ADRESSE :………………………………………………………………………………………….……………………………. 

CODE POSTAL ………………………………………………VILLE:............................................................ 

TEL:............................................................ MAIL:.................................................................. 
 

 

 

 

Les stages de natation comportent 5 cours hebdomadaires consécutifs  

Les cours non suivis durant la session ne peuvent pas être remboursés, ni reportés, ni rattrapés sur une 
autre session. Le créneau choisi à l'inscription ne peut pas être modifié pendant la session. En cas 

d’abandon ou de renonciation au stage, les cours ne pourront pas être échangés contre des entrées 

baignade ou une autre activité. Les cours peuvent être dispensés par différents MNS. 

Il vous faudra retirer le bracelet d'accès et régler le montant de votre abonnement avant la 1ère séance 
pour valider l'inscription. 

Le port du bracelet d’accès rouge est obligatoire durant tout le stage et doit être porté au poignet du 

participant. 

Le bonnet de bain est obligatoire, pas de short de plage uniquement le maillot ou le boxer de bain. 

Tarifs : 5 séances : 72.00 € (72.00 € + bracelet d’accès à 3.00 €).  

Un parent doit obligatoirement accompagner son enfant de moins de 10 ans au bord du bassin dans la 

zone dédiée (Règlement Intérieur et renseignement à l'accueil), mais sans possibilité d'accéder à la 

baignade. L’accompagnateur se verra remettre des tickets papiers unitaires destinés à accéder aux 
vestiaires. L’accès de l’accompagnateur dans le vestiaire ne lui donne pas accès à la baignade (cet accès 

est payant). Dans le cas où l’enfant voudrait se baigner en dehors des horaires du stage choisi, il devra 
s’acquitter du droit d’accès à la baignade. 

Le MNS viendra chercher et ramener votre enfant dans la zone dédiée. Les personnes non inscrites ne 

sont pas acceptées au bord des bassins. 

Les niveaux apprentissage et perfectionnement sont accessibles uniquement après le passage d’un test 
ou sur validation lors d’un précédent stage. 

 

REGLEMENT STAGE DE NATATION 

PRE-INSCRIPTION STAGE DE NATATION ENFANTS VACANCES DE FEVRIER  

DU LUNDI 23/02/2026 AU VENDREDI 27/02/2026 

mailto:piscine@payssaintgilles.fr
tel:............................................................MAIL


 

 

 

 

 

 

DATES DU STAGE DEBUTANT APPRENTISSAGE PERFECTIONNEMENT 

SEMAINE 09 : 

Du lundi 23/02/2026 

au vendredi 

27/02/2026 

De 9h15 à 10h00 De 10h30 à 11h15 

De 14h00 à 14h45 

De 14h00 à 14h45 De 14h00 à 14h45 

 
 

Je soussigné(e)………………………………………………….. 
 
 *Déclare avoir pris connaissance des conditions d'inscriptions et d'organisations décrites ci-
dessus, des conditions générales de vente, du règlement intérieur, du POSS et déclare y souscrire 
sans réserve (documents disponibles à l'accueil) 
 
 *Je souhaite recevoir par mail le règlement intérieur et le poss. 
 
 Certifie m’être assuré(e) auprès de mon médecin traitant que mon enfant est apte à pratiquer 
cette activité. Le multiplexe aquatique ne pourra être tenu pour responsable en cas de 
problèmes médicaux survenu sur le site. 
 
 *J'autorise la direction du multiplexe aquatique à prendre toutes les mesures nécessaires en 
cas d'urgence. 
 
 *J'autorise la direction du multiplexe aquatique à utiliser, pour la promotion des activités, les 

films, photos, pris pendant les séances. 

 

 *En remplissant ce formulaire, j’accepte que mes données personnelles soient utilisées pour 

mener à bien ma demande d’inscription. Les données ne sont pas utilisées dans un but 

commercial. 
 
 
Date………………………………..Signature 

 

 

*Cocher la case pour valider 

CHOIX DES DATES ET HEURES DU STAGE : entourez le cours choisi 


